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Le bulletin québécois d’information 
sur la traçabilité en agroalimentaire

Plus que jamais l’actualité parle de
traçabilité : que l’on parle de la
crise de l’ESB, de la grippe aviaire

ou de nombreux rappels d’aliments, la
traçabilité est toujours un dénominateur
commun, outil incontournable pour
connaître d’où vient le produit, par où il
a cheminé et où il se trouve.

Au Québec, les travaux concernant le
règlement pour la traçabilité de la filière
bovine pour le maillon transformation,
distribution et vente au détail pro-
gressent : le règlement est en cours de
rédaction pour une édition prévue en
décembre 2005 et une application à la
mi-2006. Au niveau canadien, le cadre
stratégique agricole s’est donné comme
objectif d’avoir 80% des produits domes-
tiques traçables d’ici 2008 et pour attein-
dre cet objectif, un congrès national
a été organisé afin de déterminer les prio-
rités et définir les actions à prendre pour
les années à venir. L’initiative Can-Trace
poursuit également sa lancée.

La version 1.0 de la norme a été publiée
et l’industrie est invitée à donner ses
commentaires pour une version 2.0
prévue pour juin 2005. Des consulta-
tions vont d’ailleurs être prochainement
organisées à travers le Canada afin de
présenter les livrables de l’initiative et
recueillir ainsi les réactions de l’industrie.

Je profite également de l’occasion qui
m’est donnée de vous mentionner que
le Fonds québécois d’adaptation des
entreprises agroalimentaires inc. (FQAEA)
a changé de nom afin de mieux refléter
sa mission. Il s’appelle dorénavant le
Fonds de développement de la transfor-
mation alimentaire inc. (FDTA).

Je vous souhaite une bonne lecture,

Sophie Jacquement
Conseillère en traçabilité (FDTA)
jacquements@fdta.qc.ca
www.fdta.qc.ca

MOT DE LA RÉDACTRICE
Bonjour à tous,

NOUVELLES EN BREF...
Québec

Journée sur la traçabilité alimentaire
À l’occasion du SIAL, le ministère de l'Agriculture, des

Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ) 
organisera, le 14 avril, une journée de conférences sur 

le thème de la traçabilité où seront présents des 
conférenciers de renommée internationale. Les con-
férenciers présenteront les orientations canadiennes,

américaines et européennes en matière de traçabilité et
ainsi que l'expertise d'entreprises qui sont déjà engagées

dans cette voie, ce qui favorisera les échanges et le 
transfert de connaissances dans ce domaine.

Canada
Création de l’ACIAÉ

En février 2005, l’Agence canadienne d’identification des
animaux d’élevage (ACIAE) a été constituée afin d’offrir 

une tribune commune pour les questions reliées à 
l’identification du bétail.

International
Création d’un groupe de travail sur 

la traçabilité par GS1
Début janvier 2005, GS1, nouveau nom pour EAN

International, a formé un groupe de travail sur la traçabilité
afin de développer une norme internationale sur la 
traçabilité des produits alimentaires. Can-Trace est
représenté sur ce comité par le conseil canadien du 

commerce électronique (CCCE). Plusieurs organisations de
divers pays (Canada, États-unis, Australie,

Nouvelle-Zélande, France. Japon…) y participent.

Pour en savoir plus…
www.ean-ucc.org/global_smp/gsmp_smp.htm
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Des commentaires ou des suggestions?
N’hésitez surtout pas à contacter Mme Sophie Jacquement par téléphone au (514) 858 2067 ou par courriel 
à l’adresse suivante: jacquements@fdta.qc.ca

Des questions sur la traçabilité?
Vous pouvez appeler votre association pour toute information concernant la traçabilité

Retrouvez les précédentes éditions du Traçabulletin à l’adresse suivante : www.fdta.qc.ca/fr/publications.htm
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QUÉBEC
Suivi du projet de réglementation de la traçabilité de la filière bovine

En 2001, lors du rendez-vous des décideurs, la traçabilité de la filière bovine de la
ferme à la table avait été identifiée comme une priorité et l’implantation était prévue
pour 2005. En avril 2002, une première étape a été franchie avec l’entrée en vigueur
du règlement sur l’identification des animaux d’espèces bovines. Les animaux
devaient alors être identifiés de façon individuelle et chacun de leur déplacement à
travers la province du Québec enregistré. La gestion du système d’identification et de
traçabilité des bovins avait alors été confiée à Agri-Traçabilité Québec. Aujourd’hui,
voici une mise à jour de ce projet pour le reste de la chaîne d’approvisionnement :

Projet de règlement sur la traçabilité de la viande bovine en cours
d’élaboration
La prochaine étape au niveau de la réglementation de la traçabilité pour la filière
bovine concerne les secteurs de la transformation, distribution et détail. Un dossier

opérationnel est en cours de réalisation et devrait être prochainement déposé et être soumis pour commentaires à l’industrie.
Il est également prévu de déposer le règlement pour adoption en décembre 2005 en vue d’une application à compter de juin
2006.

Entités visées par ce règlement
Ce règlement concernera le secteur de la transformation, de la distribution et de la vente au détail pour les produits à ingré-
dient unique de viande bovine.Les entités visées sont donc les abattoirs, les ateliers de découpe et de transformation, les impor-
tateurs, les distributeurs, les entreposeurs, les détaillants ainsi que les restaurateurs.

Approche plus globale pour la traçabilité
Suite aux discussions au sein du groupe traçabilité du Ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation du Québec
(MAPAQ), une approche plus généraliste a été adoptée de façon à ce que les exigences de cette réglementation puissent être
utilisables pour d’autres produits alimentaires. Le règlement sera donc basé sur la tenue de registres de données sur la traça-
bilité au niveau de la réception des matières premières, de la préparation et enfin de l’expédition des produits alimentaires.

Volonté d’harmonisation au niveau national et international
Le MAPAQ est présent sur différents groupes de travail et participe également en tant qu’observateur à l’initiative Can-Trace
afin de suivre les évolutions de ce dossier, visant ainsi l’harmonisation au niveau national et international.

Fonds de développement 
de la transformation 
alimentaire

FDTA
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Canada
Derniers développements de l’initiative Can-Trace

Une première version pour 
la norme canadienne des 
données pour la traçabilité 
alimentaire…

La version 1.0 de la norme canadienne
des données pour la traçabilité alimen-
taire a été publiée en novembre 2004
suite à la revue des résultats des projets
pilotes.Ces derniers qui se sont déroulés
au cours de l’été 2004 avaient comme
objectif de valider les données mini-
males nécessaires à la traçabilité ascen-
dante et descendante des produits ali-
mentaires le long de la chaîne d’appro-
visionnement pour les aliments à ingré-
dient unique pour les secteurs du bœuf,
porc et fruits et légumes. La première
version de cette norme volontaire
s’adresse à tous les intervenants de la
chaîne alimentaire et s’applique à tous
les produits domestiques et importés.
Elle définit pour chaque secteur d’acti-
vité les données essentielles à recueillir,
à conserver et à partager avec ses parte-
naires commerciaux pour les intrants et
les extrants.

… accompagnée d’une 
procédure de gestion des change-
ments

Cette première version est issue du tra-
vail du groupe sur les standards de Can-
Trace. Cependant, cette norme devrait
être revue par l’industrie et les secteurs
concernés afin d’en faire un outil perti-
nent pour les différents acteurs de la
chaîne alimentaire au Canada. Can-Trace
est donc en train de développer un
procédé de demande de changement
pour prendre en compte et valider les
modifications demandées dans un

processus ouvert et transparent. Il est
prévu de publier une deuxième version
pour le mois de juin 2005 afin de  tenir
compte des commentaires déjà reçus.

Recommandations du Comité
technique de la transformation
sur la traçabilité sur la 
version 1.0

C’est dans ce cadre que le comité tech-
nique de la transformation sur la traça-
bilité du FDTA a entrepris un travail sur

l’amélioration de cette première version
afin de la rendre plus facile à compren-
dre et à utiliser par l’industrie. Une
proposition de changements a d’ailleurs
été acheminée aux responsables de
cette initiative.

Pour en savoir plus… www.fdta.qc.ca

Création d’un groupe de travail
sur la technologie

Début janvier 2005, Can-Trace a formé
un groupe de travail sur la technologie.
L’objectif de ce dernier est de donner
des lignes directrices concernant le 
support (i.e. codes à barres, étiquettes
radio-fréquence…) et la communication
des données de traçabilité établies dans
la norme Can-Trace afin d’harmoniser
les échanges de données que ce soit de
façon électronique ou papier.

Agriculture et Agroalimentaire Canada a organisé les 21 et 22 février derniers à
Ottawa un congrès sur la traçabilité alimentaire. Ce dernier réunissait les princi-
paux intervenants de l’industrie et des différents paliers gouvernementaux dans le
domaine de la traçabilité au Canada. L’objectif de cet événement était de discuter
des défis qui se présentaient sur l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement au
Canada pour définir une vision claire des prochaines étapes à franchir pour les
relever et faire avancer ce dossier pour 2008, la traçabilité ayant été identifiée
comme une priorité dans le cadre stratégique agricole.

De nombreux projets en cours à travers le Canada
Ce congrès a permis de faire le point sur les différentes initiatives au niveau
national mais également dans ses différentes provinces.Au niveau de la production
primaire, plusieurs projets sont en cours : le Conseil canadien du porc (CCP) tra-
vaille présentement avec ses partenaires sur la finalisation d’un projet visant à met-
tre en place une stratégie d’identification et de traçabilité des porcins. L’Agence
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) prévoit également amorcer de nou-
veaux programmes nationaux de traçabilité d’ici 2006 pour les équins et les
caprins. Au niveau de la traçabilité des autres maillons de la chaîne alimentaire,
l’initiative Can-Trace a été citée à plusieurs reprises pour le travail entrepris afin
de déterminer les données minimales nécessaires à la traçabilité ascendante et
descendante des produits alimentaires le long de la chaîne d’approvisionnement.

La traçabilité, une notion de plus en plus présente au niveau 
international
Depuis l’entrée en vigueur du règlement (CE) 178/2002, le 1er janvier 2005,
l’Union européenne a rendu la traçabilité obligatoire pour tous les intervenants de
la production, transformation et distribution de produits alimentaires. Des exi-
gences de traçabilité sont également demandées par la loi américaine sur le bioter-
rorisme. De nombreux travaux sont actuellement en cours afin de travailler sur
des définitions et bases communes en matière de traçabilité. Ainsi le Codex ali-
mentarius a adopté une définition et travaillera prochainement sur les principes
d’application de la traçabilité.L’organisation internationale de normalisation (ISO)
travaille également sur le projet ISO 22519 afin d’établir les principes généraux
relatifs à la conception et à la réalisation de système de traçabilité dans la chaîne
alimentaire.

Développement de technologies, support de la traçabilité
De nombreuses technologies se sont développées et se sont améliorées comme
les techniques de marquage génétique (ADN), l’utilisation de l’denti-
fication par radio-fréquence (RFID).De nombreux travaux et pilotes sont en cours
pour tester leur applicabilité aux produits alimentaires.

Développements à venir

Au cours des prochains mois, il est
prévu de:

• Mettre en place la procédure de ges-
tion des changements pour la norme
Can-Trace

• Développer des lignes directrices
pour l’intégration des exigences 
Can-Trace dans les programmes 
existants tels HACCP

• Amorcer une réflexion pour la traça-
bilité des produits multi-ingrédients et
en vrac

• Organiser des consultations à travers le
Canada afin de communiquer les dif-
férents résultats de l’initiative Can-Trace
et de recueillir les commentaires de l’in-
dustrie

• Mettre à jour et compléter la feuille de
route nationale sur la traçabilité

Les livrables de l’initiative 
Can-Trace disponibles sur Internet 

Lors de l’édition de septembre 2004 du
Traçabulletin, nous vous parlions de
plusieurs livrables de l’initiative Can-Trace
parmi lesquels:

➩ Rapports sur les projets pilotes
(Bœuf, porc et fruits et légumes)

➩ Rapport de l’étude de cas sur la
traçabilité

➩ Outil d’aide à la décision sur les
coûts et bénéfices de la traçabilité

➩ Rapport sur les petites et
moyennes entreprises

➩ Version 1.0 de la norme canadienne
des données pour la 
traçabilité alimentaire

Ces derniers sont désormais disponibles
au : www.can-trace.org

Canada
Congrès national sur la traçabilité

➩ Identificateur du fournisseur 
de l’intrant

➩ Identificateur du produit
➩ Description du produit
➩ Identificateur d’expédition
➩ Numéro de lot
➩ Quantité
➩ Unité de mesure

➩ Identificateur du client 
de l’extrant

➩ Identificateur du fournisseur 
de l’extrant

➩ Identificateur du produit
➩ Description du produit
➩ Identificateur d’expédition
➩ Numéro de lot
➩ Quantité
➩ Unité de mesure

Données essentielles pour la traçabilité 
identifiées par Can-Trace pour l’activité de transformation alimentaire

INTRANTS EXTRANTS

Les prochaines étapes de la traçabilité au Canada
Suite aux nombreux ateliers et discussions qui ont eu lieu lors du congrès,voici
les principaux éléments qui sont ressortis pour guider la définition des
prochaines étapes à accomplir dans le dossier de la traçabilité au Canada :

1 Conduire une analyse des risques / besoins pour la traçabilité par filière
2 Développer une stratégie cadre en créant des plans de travail et des résultats  

à atteindre par filière
3 Répondre à la problématique de la sécurité et de la confidentialité 

des données
4 Mettre en opération la traçabilité à travers la chaîne d’approvisionnement


